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Réponse de M. Dandurand

«Pouniuoi tant (liscourit et ergcAcr jiour tHaltlir que nous

ne sommes pas inftrieurs à nos voisins <,uan(l il faut en venir

il admettre (jue «le (le},'ré d'instructinn que reçoit la majo-

rité <le nos enfants n'est i)as satisfaisant ' » Pour remédier à

cet état de chose, Monsieur Saint-Pierre ne croit pas à la

vertu d'une loi coercitive. Que ne suj,'f;ire-t-il (juelque

chose de mieux? C'est pou: tant le remède <iu'ai)pli<iuent

les nations les plus éclairées.

«Monsieur Saint-Pierre voudrait Ttre mécliant <iuand il

atlirme que si les protestants croient que nous avons peur

de l'instruction cette ojnnion naît des demandes de réforme

que nous formulons. Monsieur Saint-Pierre ne voudrait

pas sûrement que je lui répète ici ce que les Protf^tants ont

de tout temps, depuis la Réfomie, dit de l'Eglise catho-

hcjuc. Mon plus grand désir est <;'.!e r!"ii'J, catholiques de

Québec, ne ])rètions ])as inutilement le flanc h cette accu-

sation. Pour cela il sutht de cesser d'.ivoir ])eur de certains

mots comme «l'instruction ol)lij,'atc)ire ».

«PfHirquoi ne répéterions-nous ])as avec l'Eglise <iue le

père est tenu de donner l'instructinn ;i son enfant.'»
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Dernier Mot de M. Saint-Pierre

Je n'ai pas du tout peur des mots «instructic>n obliga-

toire » mais ils ne m'éblouissent pas non plus. C'est pour-

quoi je préfère regarder la chose elle-même et la juger à sa

valeur. Aî)rès les expériences tentées ailleurs, ec les résul-

tats révélés par les statisti<|ucs, j'avoue (ju'il m'est impossi-

ble de comprendre comment on peut encore s'enthousiasmer

pour cette prétendue réforme.

Nul ne songe h s'o])i)oser à ce «qu'on répète avec l'Eglise

(jue le père est tenu de donner l'instruction à son enfant» -

encore ([ue cette phrase soit assez obscure -mais de Ih k
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